
 
 

 
 
Excusé : Néant  
 

Demande de subvention bibliothèque municipale  

Dans le cadre du territoire, le Conseil Municipal sollicite une subvention pour l’achat de livres et 
de périodiques destinés à la bibliothèque municipale. Le montant annuel des achats prévus 
s’élève à 7000 € et concerne la période 2008-2009-2010.   
 
Achat de matériel pour le service technique  

Compte tenu de la nécessité pour le service technique d’avoir du matériel adapté et spécifique 
aux travaux de jardinage, le Conseil Municipal décide d’acquérir du matériel d’occasion à savoir 
un ensemble tracteur de jardin et son équipement : chargeur à godet,  rotavator, rotadairon et 
ameublisseur  pour un montant de 8000 € TTC. 

 

Avenant au contrat d’assurance des appareils attelé s du service technique   

Le Conseil Municipal accepte de signer des avenants au contrat d’assurance initial établi avec 
le prestataire GROUPAMA. Ceux-ci concernent tous les appareils attelés du service technique, 
le montant annuel s’élève à 170.38€ TTC. Ces tarifs sont révisables annuellement. 
 

Demande d’acquisition d’un délaissé communal à la R enoulais   

Suite à la demande formulée par un particulier d’acquérir un délaissé communal de 13m² à 
l’extrémité de leur propriété au lieu-dit « La Renoulais ». Le Conseil Municipal accepte la vente 
de ce délaissé et autorise Mr le Maire à signer l’acte de vente au prix de 1 € le m² et précise 
que les frais de géomètre et de notaire sont à la charge de l’acquéreur. 
 

Demande d’acquisition d’un terrain communal au Chat ellier  

Suite à demande d’un particulier d’acquérir une parcelle communale au Châtellier, le Conseil 
Municipal décide de proposer cette parcelle à la location. 
 

Vente de biens situés dans le périmètre du droit de  préemption  

Le Conseil Municipal décide de ne pas faire valoir son droit de préemption pour la vente des 
propriétés suivantes :  

- Parcelle ZC 364, d’une superficie de 587 m², située rue de la Bouessière. 
- Parcelle ZR 418, d’une superficie de 1020 m², et parcelle ZR 419 d’une superficie de   
...829 m² située la Haute Grée. 
- Parcelle ZS 165, d’une superficie de 1092 m² située rue des Bourgeons au Châtellier. 

 

Mise en place d’un receveur de douche à la garderie  municipale  

Pour l’installation d’une douche à la garderie municipale, le Conseil Municipal, décide à la 
majorité (1 abstention) de retenir la société moins disante à savoir l’entreprise RIHET de Bourg 
des Comptes pour un montant de 1378.80 € HT. 
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Acquisition d’une marmite électrique pour le restau rant scolaire  

Le Conseil Municipal décide d’acquérir pour le restaurant scolaire, en remplacement du matériel 
usagé, une marmite bain-marie de 150 litres pour un prix de 5796.14 € HT avec la société 
THIRODE de Vezin le Coquet. 
 

Acquisition de matériel de cuisine pour la salle du  Châtellier  

La salle communale du Châtellier étant régulièrement louée le week-end, l’aménagement d’une 
cuisine mieux équipée s’avère nécessaire. Deux entreprises ont été contactées et présentes les 
propositions suivantes :  
- HMI THIRODE de Vezin-le-Coquet : 16 975.14 € HT 
- LABEL TABLE de Rennes               : 15 550 € HT 
Le conseil Municipal décide de retenir à l’unanimité la proposition de la  société HMI THIRODE 
pour un montant de 16 975.15 € HT. Cette société a déjà fourni du matériel de restauration pour 
la Commune, elle garantit un délai d’intervention très court en cas de panne, des produits de 
qualité et propose des produits mieux adaptés à l’implantation actuelle de la cuisine (fourneau à 
gaz, ventilation de la pièce actuelle suffisante, intégration parfaite des meubles dans l’espace). 
 

Renouvellement de la convention de mise à dispositi on du véhicule de l’EHPAD et 
dispositions concernant l’assurance  

Souhaitant remettre en place la navette à destination de Bain de Bretagne chaque vendredi 
après-midi à partir du 16 avril et jusqu’au 16 juillet 2010, la municipalité décide de renouveler sa 
demande de mise à disposition d’un véhicule auprès de l’EHPAD du Plessis Bardoult.  


